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COMPTE-RENDU 

Comité Syndical du jeudi 20 février 2025 
 

 

 

L’an deux mille vingt-cinq, le jeudi 20 février à 9h00, les membres du Comité Syndical du SIVOM du 
littoral des Maures, dûment convoqués le 14 février 2025 se sont réunis, dans les locaux du SIVOM, 
sous la Présidence de M. Philippe LEONELLI, Président du SIVOM du littoral des Maures. 
 
Membres en exercice : 8 
Membres présents : 10 
Philippe LEONELLI, Président, Maire de Cavalaire-sur-Mer, membre titulaire, 
Bernard JOBERT, Vice-Président, Maire de La Croix Valmer, membre titulaire, 
Philippe VANDEVELDE, Adjoint, Mairie de Cavalaire-sur-Mer, membre titulaire, 
Jean-Paul DUBOIS, Conseiller municipal, Mairie de Cavalaire-sur-Mer, membre titulaire, 
Bernard SALINI, Conseiller municipal, Mairie de Cavalaire-sur-Mer, membre titulaire, 
Catherine WYDOOGHE, Conseillère municipale, Mairie de Cavalaire-sur-Mer, membre suppléant, 
René CARANDANTE, Adjoint, Mairie de La Croix Valmer, membre titulaire, 
Robert DALMASSO, Adjoint, Mairie de La Croix Valmer, membre titulaire, 
Catherine HURAUT, Adjointe, Mairie de La Croix Valmer, membre suppléant, 
Jacques BUTTARD, Conseiller municipal, Mairie de La Croix Valmer, membre suppléant, 
 
Membre excusé : 1 
Pierre MONETON, Conseiller municipal, Mairie de La Croix Valmer, membre titulaire, 
 
A été élu secrétaire de séance : Philippe VANDEVELDE 
 
Le quorum requis étant atteint, le Comité Syndical peut valablement délibérer 
 
Agents présents : 
Patrice VECCHI, co-Directeur du SIVOM, 
Francis CAYOL, co-Directeur du SIVOM, 
Franck JOUCHER, Directeur du Système d’Assainissement 
Franck MONTET, Responsable d’exploitation de la STEP intercommunale de Pardigon 
Pascale BAUMARD, Comptable 
Fanny MARIN, Assistante de direction 
 

 

Le procès-verbal du Comité Syndical du 18 décembre 2024 est approuvé à l’unanimité. 
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DELIBERATIONS 
 

 
 

DELIBERATION N° 2025-01-01-01 
Approbation des statuts consolidés du SIVOM du littoral des Maures 

 
 
Les statuts du SIVOM du littoral des Maures ont été récemment modifiés par les délibérations 
suivantes: 
- N° 2022-06-03-19 suite au transfert de la composante « collecte et transport » de la compétence « 
assainissement » des communes de Cavalaire-sur-Mer et de La Croix Valmer au SIVOM, 
- N° 2023-02-01-02 suite au transfert de la compétence « gestion funéraire (cimetière et maison 
funéraire) » des communes de Cavalaire-sur-Mer et de La Croix Valmer au SIVOM. 
 
Une version consolidée des statuts du SIVOM du littoral des Maures a donc été rédigée pour procéder 
aux modifications suivantes : 
- intitulé et missions de la compétence « nettoyage mécanique des plages » qui remplace la 
compétence « entretien et environnement » (article 2), 
- nombre de compétences transférées par les communes (correction erreur matérielle article 3), 
- nature des recettes perçues par le syndicat (articles 10 et 11). 
 
Il est précisé que les articles relatifs à la compétence « assainissement » feront l’objet d’une révision 
au cours de l’année 2025, une fois que les modalités d’exercice de ladite compétence auront été 
définitivement arrêtées au regard des évolutions législatives et réglementaires en cours. 
 
Il est donc proposé aux délégués syndicaux :  
- d'approuver les statuts consolidés ci-annexés (cf. annexe 4),  
 
Le Comité Syndical,  
Ouï l’exposé de Monsieur Le Président,  
Après en avoir délibéré et voté à l’unanimité des membres présents, 
 
APPROUVE les statuts consolidés du SIVOM du littoral des Maures ci-annexés. 
 

 

DELIBERATION N° 2025-02-01-02 
Modification du tableau des effectifs 

 
 
Monsieur Le Président rappelle à l’assemblée, que conformément à l’article 34 de la loi du 26 janvier 
1984, les emplois de chaque collectivité sont créés par l’organe délibérant de la collectivité. 
Il appartient donc au Comité Syndical de fixer l’effectif des emplois à temps complet et non complet 
nécessaires au fonctionnement des services, même lorsqu’il s’agit de modifier le tableau des emplois 
pour permettre des avancements de grade.  
 
Vu le code général des collectivités territoriales, 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale, 
Vu le décret n°91-298 du 20 mars 1991 modifié portant dispositions statutaires applicables aux 
fonctionnaires territoriaux nommés dans des emplois permanents à temps non complet, 
Vu les décrets portant statuts particuliers des cadres d'emplois et organisant les grades s'y rapportant, 
pris en application de l'article 4 de la loi n°84-53 susvisée, 
Vu les lignes directrices de gestion applicables au sein du SIVOM, 
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Considérant la nécessité d'actualiser le tableau des effectifs de la collectivité pour : 
- permettre l’avancement au grade d’agent de maîtrise principal d’un agent figurant sur la liste des 
promouvables 2025, 
- régulariser l’avancement au grade d’adjoint technique principal de 2ème classe d’un agent, 
avancement effectif en janvier 2023. 
 
Il est proposé aux délégués syndicaux :  
- de créer un poste d’agent de maîtrise principal en vue de l’avancement de grade d’un agent, 
- de créer un poste d’adjoint technique principal de 2ème classe en vue de régulariser l’avancement de 
grade d’un agent datant de janvier 2023, 
- d’actualiser le tableau des effectifs ci-annexé (annexe 5). 
 
Le Comité Syndical,  
OUï, l’exposé du Président,  
Après en avoir délibéré, et voté à l’unanimité des membres présents,  
 
- CREE un poste d’agent de maîtrise principal en vue de l’avancement de grade d’un agent, 
- ADOPTE le tableau des effectifs actualisé ci-annexé. 
 
 

DELIBERATION N° 2025-03-01-03 
Entretien extérieur des postes de relevage de La Croix Valmer 

 
 
Dans le cadre de l’entretien courant des postes de relevage situés sur la commune de La Croix Valmer, 
il s’avère nécessaire de procéder aux travaux de peinture de plusieurs portes et de nettoyage à haute 
pression de certaines façades suivants : 
 - PR1 Canta Cigalo : peinture de la porte et de la balustrade, 
 - PR2 Palmeraie : peinture de la porte + nettoyage de la façade, 
 - PR2bis Plein Ciel : peinture de la porte + nettoyage de la façade, 
 - PR3 Vergeron : nettoyage de la façade. 
  
Il est proposé aux délégués syndicaux :  
- d’autoriser les travaux de peinture des portes et de nettoyage des façades à haute pression des 
postes de relevage énoncés ci-dessus, 
- de choisir la couleur de ladite peinture dans le nuancier proposé. 
 
Le Comité Syndical,  
OUï, l’exposé du Président,  
Après en avoir délibéré, et voté à l’unanimité des membres présents,  
 
- SOUHAITE un nettoyage à haute pression des façades de l’ensemble des postes de relevage 
sus-indiqués, 
- SOUHAITE un ravalement des façades qui le nécessitent (à déterminer après le nettoyage) 
certainement celles de PR2 et PR2 bis, 
- SOUHAITE que les portes de l’ensemble des postes soient repeintes, 
- SOUHAITE que les couleurs existantes (façades et portes) soient reprises à l’identique. 
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DELIBERATION N° 2025-04-01-04 
Débat d’Orientations budgétaires 

 
 
Monsieur Le Président informe les élus que le budget primitif 2025 doit être voté avant le 31 mars et 
être précédé de la tenue d’un débat d’orientations budgétaires qui constitue une formalité substantielle 
pour les syndicats comprenant au moins une commune de 3 500 habitants et plus. Ce débat doit avoir 
lieu dans les dix semaines précédant l’examen du budget primitif. 
 
Monsieur Le Président soumet, ce jour, le rapport d’orientations budgétaires avec les informations 
nécessaires à la compréhension du fonctionnement de la structure et présente les options qui s’ouvrent 
pour la détermination des crédits nécessaires pour l’exercice des missions confiées au syndicat pour 
l’exercice 2025. 
 
Il fait part de la situation financière du syndicat et des orientations générales du budget de l’exercice 
2025.  
 
Il appartient au Comité Syndical de fixer les missions des services, les priorités des opérations projetées 
et de décider de l’évolution des services. 
 
Il est proposé aux délégués syndicaux de prendre acte de la tenue du Débat d’Orientations Budgétaires 
2025. 

 
LE COMITE SYNDICAL,  
OUI l’exposé, et après en avoir délibéré,  
PREND ACTE par vote à l’unanimité de la tenue du Débat d’Orientations Budgétaires 2025. 

 
 
 
 

 

DECISIONS DU PRESIDENT 
 

 
 

Liste des décisions prises par M. le Président depuis le Comité Syndical du 25 novembre 2024 : 
 

 
DECISION 

  

 
INTITULE  

2024_74 renouvellement de concession Mme CARATTI Albertine 

2024_75 renouvellement de concession Mme GAUTHIER Sylvie 

2024_76 signature contrat de location ALLOMAT 

2025_01 renouvellement concession funéraire M. Thierry POTTIEZ 

2025_02 renouvellement concession funéraire Mme Marie-François PLACE  

2025_03 renouvellement concession funéraire Mme Catherine VARICLIER  

2025_04 renouvellement concession funéraire Mme Aude BRUNET  

2025_05 signature contrat de service ARPEGE 

2025_06 renouvellement concession funéraire Mme Raymonde SAVOLDELLI 

2025_07 achat concession funéraire M. Jean-Louis LOMBERGET 
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QUESTIONS DIVERSES 
 

 

◙ échange de parcelles avec la CCGST 
 
◙ projet d’extension de la STEP 
 
◙ occupation du terrain situé sous la STEP 
 
 
 
 
La séance est levée à 10h50. 
 
 
 
 
Les délibérations prises par le Comité Syndical sont les suivantes : 
 
 
N° 2025-01-01-01 Approbation des statuts consolidés du SIVOM du littoral des Maures 
 
N° 2025-02-01-02 Modification du tableau des effectifs 
 
N° 2025-03-01-03 Entretien extérieur des postes de relevage de La Croix Valmer 
 
N° 2025-04-01-04 Débat d’Orientations Budgétaires 
 
 
 

 
 

 


